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N’hésitez pas à nous rejoindre!

Partage d’informations de nos CEFA, CZA

Informations sur l’alternance : IFAPME, OFFA, CPA, …

Réunion tous les deux mois



Déroulement
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Rétroactes 

Réforme systémique de l’enseignement qualifiant, de l’enseignement pour adultes et 
de la formation professionnelle

Alternance dans l’Enseignement pour Adultes

Arrivée du tronc commun dans le secondaire et article 45

Projet pilote Ecole-Entreprise

Mise en disponibilité par défaut d’emploi : quid des emplois des MDP des CEFA?



Rétroactes
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13 septembre 
2019

Déclaration de politique régionale. 

17 septembre 
2019

• Déclaration de politique communautaire. 

Avril 2020
•Lancement de Get up Wallonia. 

Mars 2022
•Plan de relance wallon 

9 juin 2022
•Note commune sur l’enseignement en alternance CGSP Enseignement/CSC Enseignement

17 juin 2022

•Présentation aux fédérations de pouvoirs organisateurs et aux Organisations syndicales du personnel enseignant de la Note conjointe relative à la méthodologie à 
mettre en œuvre en vue d’un renforcement transversal de l’enseignement qualifiant et de la formation professionnelle, en particulier de l’alternance. 

13 octobre 
2022

•Rencontre entre des représentants des organisations syndicales de l’enseignement et ceux du gouvernement wallon à l’issue de la manifestation des personnels 
enseignants et absence d’engagement ou même de prise de position claire du gouvernement wallon sur nos revendications. 
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10/03/2026
5

21 novembre 
2022

Présentation du plan d’actions prioritaires aux FPO et OS de l’enseignement par le  
gouvernement de la FWB. 

7 décembre 
2022

• Présentation par APE d’une première version, non stabilisée, de la synthèse de l’étude aux 
fédérations de pouvoirs organisateurs et aux organisations syndicales. 

20 avril 2023

• Dans le cadre des travaux du Conseil Général de l’Enseignement Secondaire, à la  
présentation, par l’asbl APE, de son État des lieux pour un renforcement transversal de  
l’enseignement qualifiant et de la formation professionnelle, en particulier de l’alternance. 



Rétroactes
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CSC

• note interprofessionnelle dans laquelle la CSC rappelle l’importance de l’enseignement pour tous les jeunes et 
donc l’importance que l’alternance soit organisée par l’enseignement jusqu’à la fin de l’enseignement obligatoire 
et contre un enseignement « adéquationniste »

11 juillet 2024

• Accord sur une DPC et une DPR incluant un chapitre commun appelant à l’établissement « dès le début de la 
législature, d’une feuille de route systémique et ambitieuse, s’inscrivant dans la durée. » ; 

26 septembre 
2024

• Approbation par les Gouvernements de la RW et de la FWB d’une note d’orientation relative à la réforme 
systémique de l’Enseignement qualifiant, de l’Enseignement pour Adultes et de la Formation professionnelle. 

Septembre 
2024 à ce jour

• mise en place de cette réforme systémique



Réforme systémique de l’enseignement qualifiant, de l’enseignement 
pour adultes et de la formation professionnelle

10/03/2026
7



Réforme systémique de l’enseignement qualifiant, de l’enseignement 
pour adultes et de la formation professionnelle
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Domaine 1
• Orientation vers les formations 

et l’enseignement qualifiants 
ainsi que la promotion et 
l’information sur les métiers

Domaine 2
• Pertinence et efficience de l’offre 

d’enseignement et de formation 
qualifiants - à jour par rapport 
aux réalités des métiers

Domaine 3
• Collaboration enseignement 

qualifiant et monde du travail et 
accompagnement vers l’emploi

Domaine 4
• Offre d’enseignement et de 

formation qualifiants de qualité 
pour tous, certification et fluidité 
des apprentissages

Domaine 5
• Lutte contre le décrochage 

scolaire

Domaine 6
• Exploitation du potentiel des 

données

Domaine 7
• Infrastructures et équipements 

de qualité

Domaine 8
• Développement de l’alternance 

pour les jeunes

Domaine 9
• Alternance pour adulte – n’ayant 

pas fait l’objet d’un 
approfondissement dans le 
cadre de la Note d’Orientation 
adoptée en septembre 2024

Domaine 10
• Participation à la formation 

professionnelle

Domaine 11
• Prise en charge des publics 

éloignés de l’emploi

Domaine 12
• Financement

Domaine 13
• Clarification des périmètres 

entre opérateurs en recentrant 
chaque opérateur sur son coeur
de métier

Les réflexions menées se basent sur les 13 axes de travail ou « domaines » qui ont été définis dans la note d’orientation 
adoptée le 26 septembre 2024 :



Réforme systémique de l’enseignement qualifiant, de l’enseignement 
pour adultes et de la formation professionnelle
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Augmentation du taux d’insertion 
dans l’emploi à travers le 
développement significatif de 
l’alternance et/ou l’apprentissage en 
milieu de travail au sein des 
programmes d’enseignement 
secondaire qualifiant, les considérant 
comme une modalité 
d’apprentissage à part entière (et 
non une filière distincte) ;

Augmentation de la qualité de la 
formation grâce à la participation 
d’élèves motivés, ayant choisi la 
filière positivement à la suite d’une 
orientation efficace et à un 
rapprochement des secteurs et du 
monde de l’enseignement

Objectifs:

Généralisation des parcours mixtes 
pour les jeunes apprenants (incl. 
alternance pour jeunes)

Projet:

Domaine 8 – Développement de l’alternance pour les jeunes
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Alternance dans l’Enseignement pour Adultes
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Alternance dans l’Enseignement pour Adultes

Demande de 
l’Enseignement 

pour Adultes

Existe déjà mais 
jamais mis en 

place

Reprise des 7TQ 
 aussi en 
alternance

Enseignement 
pour Adultes : 

nouvelle 
concurrence
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Projet-pilote Ecole-entreprise

Réforme systémique
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Projet-pilote Ecole-entreprise
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Projet-pilote Ecole-entreprise
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Arrivée du « Tronc commun » dans le 
secondaire et article 45

Décret « Seuils » : augmentation des seuils 
de réussite

APD S1 : redoublement autorisé –
organisation de deux jours de stage dès la 

1ère secondaire – carnet d’orientation

Des élèves qui pourront 
être maintenus 3 fois 
dans le fondamental!

Décret Tronc commun P6 : ajout maintien 
en 6e primaire sur base unique des 

résultats au CEB
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Arrivée du « Tronc commun » dans le 
secondaire et article 45

Quid des articles 45?
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Proposition 
du Conseil 
Général du 
Secondaire 

(CGES)

Profil entrée 
de gamme

Garder sa 
spécificité 

d’accrochage 
scolaire 

Ne pas 
oublier les 
articles 47



Mise en disponibilité par défaut d’emploi : 
quid des emplois des MDP des CEFA?
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Mesures préalables à la mise en disponibilité par défaut d’emploi
(AGCF - 28/08/1995 LS-OS)

Avant de mettre en 
disponibilité ou perte 
partielle de charge un 

MDP définitif, le PO est 
tenu d'appliquer les 

mesures préalables à la 
mise en disponibilité. 

Les mesures préalables 
s'effectuent  dans le LS et 
l’OS : 
• dans l'ensemble des 

établissements que le PO organise 
sur le territoire de la même 
commune en distinguant l'ens. 
ordinaire, l’ens. spécialisé, l’ens. de 
plein exercice, l’ens. de promotion 
sociale et l'ESAHR. 

• sur l’ensemble des MDP du PO, y 
compris, à partir de 2026-27, les 
MDP du PO exerçant au sein d’un 
pôle territorial. 
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MDP temporaires et ensuite MDP définitifs 

• 1° Fond-Sec. : des MDP pour les périodes 
excédant le nombre minimal de périodes exigé 
pour une fonction à prestations complètes ; 

• 2° des MDP qui exercent cette fonction à titre 
accessoire - Si le MDP est définitif, il continue à 
faire partie du personnel de son PO mais ne 
peut bénéficier d’une subvention traitement 
d’attente ; 

• 3° des MDP qui ont atteint l'âge de la pension
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MDP temporaires ou réaffectés engagés dans 
un emploi (définitivement) vacant 

4° des MDP exerçant en qualité de temporaires 
non prioritaires dans l’ordre de priorisation des 
titres suivants : 
• MDP titulaire d’un titre de pénurie non listé 
• MDP titulaire d’un titre de pénurie 
• MDP titulaire d’un TS ou TR 

5° LS : des MDP mis en disponibilité par un autre 
PO et qui font l'objet d'un rappel provisoire en 
service. 
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MDP temporaires ou réaffectés engagés dans un emploi 
(définitivement) vacant 

6° LS : des MDP mis en disponibilité par ce PO et qui font 
l'objet d'un rappel provisoire en service; 

7° des MDP mis en disponibilité par un autre PO et qui font 
l'objet d'une remise au travail / rappel provisoire à l'activité; 

8° des MDP mis en disponibilité par ce PO et qui font l'objet 
d'une remise au travail / rappel provisoire à l'activité

9° des MDP exerçant la même fonction en qualité de 
temporaires prioritaires dans le respect inverse du 
classement; 

10° des MDP mis en disponibilité par un autre PO et 
réaffectés; 



10/03/2026
31

Remarque

Récupération d’heures : avant de mettre en 
disponibilité un MDP qui perd des heures 
dans une fonction, on vérifie s’il ne peut pas 
récupérer des heures dans une fonction de 
la même catégorie, de même nature, située 
au même niveau d’enseignement et qui 
procure une rémunération au moins égale à 
celle attribuée à la fonction perdue qu’il 
exerce ou a exercée pendant une durée 
ininterrompue de 6 mois au moins au cours 
des 5 dernières années ou dans une autre 
fonction ou branche pour laquelle il possède 
le titre requis. 

Ceci au détriment du MDP comptant 
l’ancienneté la plus réduite.
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WBE :  Article 26bis.70- §1er.  

Au sein d’un établissement, en cas de diminution des prestations disponibles, il est mis fin, 
totalement ou partiellement, aux prestations d’un MDP selon l'ordre suivant :

1. Les temporaires 
porteurs d'un autre 
titre que d’un titre 
de capacité requis, 
ou suffisant ou de 

dans l'ordre 
inverse des 

priorités ; groupe 3 
puis groupe 2 puis 

groupe 1

2. Les temporaires 
porteur d‘un titre 
de pénurie dans 

l’ordre inverse du 
classement ; 

groupe 3 puis 
groupe 2 puis 

groupe 1

3. Les temporaires 
porteur d‘un titre 

suffisant dans 
l’ordre inverse du 

classement ; 
groupe 3 puis 
groupe 2 puis 

groupe 1

4. Les temporaires 
porteur d‘un titre 

requis dans l’ordre 
inverse du 

classement ; 
groupe 3 puis 
groupe 2 puis 

groupe 1
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WBE :  Article 26bis.70- §1er.  

Au sein d’un établissement, en cas de diminution des prestations disponibles, il est mis fin, 
totalement ou partiellement, aux prestations d’un MDP selon l'ordre suivant :

5. Les temporaires 
prioritaires, pour les 
prestations qui leur 
sont confiées à titre 
de complément de 

prestations ; 

6.  Les MDP nommés 
à titre définitif, pour 
les prestations qui 

leur sont confiées à 
titre de complément 

de prestations ; 

7. Les MDP rappelés 
provisoirement à 

l'activité de service 
dans une fonction 
autre que celle à 
laquelle ils sont 

nommés ; 

8. Les MDP rappelés 
à l’activité de service 

pour une durée 
indéterminée dans 
une fonction autre 
que celle à laquelle 
ils sont nommés ; 

9. Les MDP nommés 
à titre définitif, pour 
les prestations qui 

leur sont confiées à 
titre de complément 

d'horaire en 
application des 

articles 13bis à 13 
quinquies de l’AR du 

22 avril 1969 
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WBE :  Article 26bis.70- §1er.  

Au sein d’un établissement, en cas de diminution des prestations disponibles, il est mis fin, 
totalement ou partiellement, aux prestations d’un MDP selon l'ordre suivant :

10. Les MDP 
bénéficiant d’un 

changement 
provisoire 

d’affectation ;

11. Les 
temporaires 
prioritaires, 
dans l'ordre 

inverse de leur 
classement ;

12. Les MDP 
nommés à titre 
définitif, pour 
les prestations 
qui leur sont 

confiées à titre 
de complément 

de charge ;

13. Les MDP 
rappelés 

provisoirement 
à l'activité de 

service dans la 
fonction à 

laquelle ils sont 
nommés ;

14. Les MDP 
rappelés à 
l'activité de 

service pour une 
durée 

indéterminée 
dans la fonction 

à laquelle ils 
sont nommés ;

16. Les MDP 
nommés à titre 
définitif dans la 
fonction qu'ils 

exercent et 
affectés à titre 

complémentaire 
dans 

l'établissement.

17. Les MDP 
nommés à titre 
définitif dans la 
fonction qu'ils 

exercent et 
affectés ou 

affectés à titre 
principal dans 

l'établissement.
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Les MDP nommés à une des fonctions de 
professeur de cours techniques, professeur de 
pratique professionnelle et professeur de cours 
techniques et de pratique professionnelle, mis 

en disponibilité et rappelés à l'activité de 
service pour une durée indéterminée dans une 

autre de ces fonctions au niveau et au degré 
d’enseignement où ils sont nommés, sont 

assimilés aux MDP rappelés à l'activité de 
service pour une durée indéterminée dans la 

fonction à laquelle ils sont nommés. 

Au sein d'une zone, il est mis fin, totalement ou 
partiellement, aux prestations d'un MDP 

désigné à titre temporaire qui ne bénéficie pas 
de la qualité de prioritaire, en vue de permettre 
le rappel provisoire à l'activité de service d’un 
MDP mis en disponibilité par défaut d'emploi

dans la même zone ou dans une autre zone ou 
l'attribution à un MDP de la même zone 

nommé à titre définitif d'un nombre d'heures 
égal à celui pour lequel il est rémunéré.
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Par dérogation dans l'enseignement spécialisé et ordinaire, l'alinéa précédent ne s'applique pas si le MDP désigné à titre 
temporaire qui occupe les emplois vacants peut justifier d'une compétence particulière. 

[ Pour l'application des alinéas 1er et 3, il est d'abord mis fin, au sein de la zone où le rappel à 
l'activité ou le complément de charge est effectué, aux prestations des temporaires titulaires 

TPNL puis TP puis TS puis TR dans l’ordre inverse des priorités (et des groupes) 

Au sein d'une zone, il est mis fin, totalement ou partiellement, aux prestations d'un MDP désigné à 
titre temporaire qui ne bénéficie pas de la qualité de prioritaire, en vue de permettre : 

1° l'attribution d'un complément de prestations à un MDP de la même zone 
nommé à titre définitif dans une fonction à prestations incomplètes ou désigné en 
qualité de temporaire prioritaire dans une fonction à prestations incomplètes, qui 

en fait la demande dans le courant du mois de février. 

2° l'affectation d'un MDP bénéficiant de la qualité de temporaire prioritaire qui a
perdu son emploi au sein de la même zone. 



Mesures préalables à la mise en dispo ou perte partielle
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Suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

@CSC-Enseignement @CSCEnseignement 

Plus d’info sur notre page: www.lacsc.be/csce-en-action


